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Présentation

Un peu d’histoire : à l’invitation de la municipalité, Johann 
Heinrich Pestalozzi (1746-1827), ouvre une école, non spéciali-
sée, à Yverdon à l’automne 1804. Il y côtoie, chaque jour, le fils 
sourd-muet de sa servante. Il ne pourra pas l’éduquer, car l’enfant 
est aussi atteint de débilité mentale. En revanche il accueille un 
autre sourd-muet, Louis Charles dont il a remarqué la vivacité 
d’esprit.

Pestalozzi cherche alors un enseignant pour les sourds-muets. 
Il contacte un ami, Johann Conrad Ulrich, qui tente d’ouvrir 
un école pour sourds à Zurich. Johan Konrad Næf (1789-1832), 
formé par Ulrich, manifeste le désir de travailler avec Pestalozzi. 
Il arrive à Yverdon en 1809 où il étudie la méthode Pestalozzi qui 
lui semble adaptée à l’éducation des sourds-muet. En 1811, Næf 
fait un stage à l’Institut des sourds-muets de Paris et, en 1813, 
avec l’accord de Pestalozzi, fonde une école indépendante.

Son enseignement suit les principes de Pestalozzi : intuition 
par les objets, enchaînement des idées du concret vers l’abstrait, 
apprentissage du langage soutenu par la « mimique ». Les sourds-
muets reçoivent le même enseignement que les entendants : 
dessin, calcul, géométrie, géographie, gymnastique. Næf tente 
de développer « l’usage des organes de la parole » et écrira : « Le 
sourd est un être capable d’une véritable éducation et d’une vraie 
culture ».



Johann Konrad Næf décède subitement en 1832. Sa succes-
sion est assurée par son épouse, Charlotte Næf-Scherrer, aidée par 
sa fille aînée, Marie, qui n’a que quinze ans, et par Johann Walder, 
instituteur qui restera toujours fidèle à l’établissement.

En 1847, son fils, Charles Næf, formé à Zurich et en Alle-
magne reprendre la direction de l’école.

Vers 1827, l’institut connaît des difficultés financières. Le can-
ton de Vaud paye la scolarité des enfants sourds qui y sont admis. 
D’où l’origine du Règlement que nous rééditons.

C’est déjà le 5e règlement, quatre autres ont été arrêtés en 
1827, 1832, 1835 et 1841, car l’usage administratif local est de 
ne faire des règlements que pour une durée limitée à 5 ans.

Les enfants sont admis à l’âge de huit ans et la durée de leur 
scolarisation est laissée à l’appréciation du directeur. Ils sont in-
ternes et le cas des externes n’est pas envisagé. Outre Næf et son 
épouse, l’école emploie deux autres enseignants ; un instituteur et 
une institutrice car l’école est mixte. Les élèves doivent se conten-
ter de seulement 15 jours de vacances en juillet.

Les deux hommes sont rétribués au même salaire de 1000 
francs suisses ; Mme Næf, directrice de 1832 à 1847, perçoit 800 
FS. Certes pas autant que les hommes, mais le double de l’insti-
tutrice qui doit se contenter de 400 FS !

Enfin, on remarquera que, comme en France, le ministère 
chargé de l’éducation « spéciale » est celui de l’Intérieur.

L’école des sourds-muets fermera en 1869. L’institut fondé par 
Pestalozzi existe toujours (voir : www.centrepestalozzi.ch).

http://www.centrepestalozzi.ch
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Règlement sur l’institution des sourds-muets (Yverdon, Suisse)

Le Conseil d’état du canton de Vaud, voulant pourvoir à 
l’exécution du décret du Grand Conseil, en date du 18 mai 1847, 
au sujet de l’institut des sourds-muets, établi à Yverdon, arrête le 
Règlement suivant comme convention entre l’état et la Direction 
dudit Institut.

Article 1er . L’Institut qui existe à Yverdon pour l’éducation 
des sourds-muets est placé sous la protection et la surveillance de 
l’état. Cet établissement continuera sous le nom, la direction et 
la responsabilité de M. Charles Næf.
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